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Gestionnaire du réseau de distribution du SIEDS, GÉRÉDIS réalise les raccordements, 
le dépannage, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. GÉRÉDIS 
a pour mission d’assurer de manière objective, transparente et non discriminatoire 
l’accès au réseau et de garantir la qualité de votre alimentation en électricité quel 
que soit votre fournisseur d’énergie.
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tURPE 6 Hta-Bt
ComPREnDRE lE taRIf D’aCHEmInEmEnt  

DE l’ÉlECtRICItÉ
À compter du 1er août 2021

En tant qu’entreprise de service public, GÉRÉDIS  
assure le développement, l’exploitation et l’entretien 
du réseau public de distribution d’électricité en Deux-
Sèvres pour le bénéfice de chacun. Pour accomplir 
ses missions quotidiennes, votre gestionnaire perçoit 
auprès des utilisateurs du réseau, les tarifs d’utilisation 
des réseaux publics d’électricité (TURPE).

Qu’est-ce que le TURPE ?

Fixé par la Commission de la  
Régulation de l’Énergie (CRE) pour 
une période moyenne de 4 ans, le 
TURPE vise à couvrir l ’ensemble 
des charges que supportent les 
gest ionna i res de réseau , pour 
l ’ent re t ien et  la  modern isat ion 
des réseaux publics de transport 
et de distribution de l’électricité. 
Ce tarif est dû par l’ensemble des 
utilisateurs des réseaux publics de 
distribution pour couvrir ces frais 
d’acheminement de l’électricité.

 TURPE
 Fourniture 
 Taxes

33% 33%

34%

La part de l’acheminement 
(TURPE) dans la facture  
au tarif réglementé  
de ventre d’électricité d’un 
client résidentiel

33%
au 31/12/2020

ComPREnDRE lES ÉVolUtIonS DU tURPE 6

   Meilleur reflet des coûts réseau :  
ce nouveau TURPE intègre mieux la mise à disposition 
de la puissance souscrite.

   Généralisation de l’option à 4 plages  
temporelles en BT < 36 kVA d’ici à 2024. Cette  
généralisation se traduira par la suppression des options 
non saisonnalisées en août 2024.

   Renforcement de la régulation incitative

Le TURPE 6 s’inscrit dans la continuité des tarifs  
précédents intégrant les évolutions suivantes :

L’évolution des tarifs est fixée à 0,91% au 1er août  
2021 puis prévue à hauteur de l’inflation +0,31% ce  
qui correspond sur la période à une augmentation 
moyenne de +1,39% par an, sur la base d’une 
hypothèse d’inflation de 1,07% par an.

ÉVolUtIon DU tURPE 5 aU tURPE 6

Le cadre de régulation du TURPE 6 est entré  
en vigueur le 1er janvier 2021 et les tarifs le  
1er août 2021. La structure tarifaire est  
inchangée mais le tarif prend en compte un 
certain nombre d’évolutions du réseau.



La régulation incitative correspond à un 
ensemble de mécanismes intégré au TURPE 
visant à encourager les gestionnaires de  
réseau à maîtriser leurs coûts, à améliorer 
leurs performances et leur qualité de service 
en contrepartie de leur rémunération.  
Elle est renforcée avec le TURPE 6.

Plusieurs domaines sont pris en compte : la 
qualité d’alimentation, les charges d’exploitation, 
la qualité de service, les pertes électriques, 
les investissements, la R&D et smart grid, la 
qualité de transmission des données ainsi 
que l’innovation à l’externe. 

zooM sUR
LA RÉGULATIoN INCITATIVE

l E S  f l U x  D E  f a C t U R a t I o nl E S  G R a n D S  P R I n C I P E S

�  Principe de la péréquation 
tarifaire
Le tarif est identique sur l’ensemble 
du territoire national, conformément 
au principe d’égalité de traitement 
inscrit dans le Code de l’énergie.

�  Principe du « timbre poste »
Le tarif est indépendant de la  
distance parcourue par l’énergie 
entre le point d’injection et le point 
de soutirage.

�  La tarification est fonction de 
la puissance souscrite et de 
l’énergie soutirée
Le tarif comporte une part puissance 
et une part énergie déclinées en  
plusieurs catégories pour tenir 
compte des modes d’usages des 
différents clients.

�  Principe de l’horosaisonnalité
Le coût de la part puissance et de 
la part énergie varie en fonction des 
saisons, des jours de la semaine et 
des heures de la journée.

Le tarif est applicable à tous les utilisateurs de ré-
seau, consommateurs, producteurs, gestionnaires 
des réseaux et fournisseurs pour chaque point 
de connexion et pour chaque contrat d’accès.

Trois composantes principales sont facturées 
afin de couvrir trois grandes catégories de 
charges : le soutirage, la gestion de la clientèle 
et le comptage. ClIEntS CU 

PaRtICUlIERS

ClIEntS CaRD 
EntREPRISES

DIStRIBUtEUR
Haute tension (HTA) 
Basse tension (BT)

acTIvITÉ RÉGULÉE

acTIvITÉ En  
concURREncE

foURnISSEURS

   Pour les clients en contrat unique (CU),  
le TURPE est intégré à la facture payée par le  
consommateur, et c’est le fournisseur qui reverse 
à GÉRÉDIs la part d’utilisation des réseaux.

  LE TURPE oBÉIT À 4 PRIncIPES :

1 2

4
5

1      LEs CLIENTs payent une facture unique comprenant le tarif  
d’acheminement (TURPE) et le prix/tarif de l’énergie au fournisseur.

2      LEs FoURNIssEURs payent le tarif d’acheminement (TURPE)  
au distributeur.

3      LE DIsTRIBUTEUR paye le tarif d’acheminement transport  
(TURPE HTB) au Réseau de Transport d’Électricité.

4      LEs CLIENTs payent le prix/tarif de l’énergie au fournisseur.

5      LEs CLIENTs payent le tarif d’acheminement au distributeur.

3

tRanSPoRt
Très haute tension (HTB)

acTIvITÉ RÉGULÉE

  QUELQUES DÉFInITIonS
   Pour les clients en contrat d’accès au réseau de  

distribution (CARD), le TURPE est directement 
facturé par GÉRÉDIs.

�  HTA (Haute Tension A)  
Domaine de tension qui concerne 
des installations électriques dont 
la tension excède 1 000 volts sans 
dépasser 50 000 volts.

�  HTB (Haute Tension B)  
Domaine de tension qui concerne 
les installations électriques dont la 
tension est supérieure à 50 000 volts 
en régime alternatif et 75 000 volts 
en régime continu.

�  BT (Basse Tension) 
Domaine de tension qui concerne 
des installations électriques dont la 
tension est inférieure à 1 000 volts.

�  CARD (Contrat d’Accès au 
Réseau de Distribution) 
Il s’agit d’un contrat passé entre 
un consommateur/producteur et un 

distributeur d’électricité. Ce contrat 
couvre uniquement l’acheminement 
d’électricité. Il doit donc être  
complété par un second contrat 
passé avec un ou plusieurs  
fournisseur(s) d’électricité.

�  Contrat Unique (CU) 
Il s’agit d’un contrat passé entre  
un consommateur/producteur et  
un fournisseur d’électricité. Ce 
contrat couvre à la fois l’achemine-
ment et la fourniture d’électricité.

�  La CRE (www.cre.fr) 
La Commission de Régulation 
de l’Énergie (CRE) veille au bon 
fonctionnement des marchés de 
l’électricité et du gaz en France.  
Depuis 2011, elle est chargée de 
fixer les tarifs d’utilisation des 
réseaux publics d’électricité. 


